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D I RE CT I O N  G E N E RA L E  
 
 
 

À Mesdames et Messieurs  
les membres du Conseil municipal 
 
 

 

Schiltigheim, le 20 avril 2021 
 
 

 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil municipal, 
 

Compte tenu du contexte sanitaire, j’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine 
séance du Conseil municipal aura lieu en visioconférence le mardi 27 avril 2021 à 19h00. 

 

Tout comme les fois précédentes, nous utiliserons l’outil ZOOM. La retransmission de la réunion 
sera diffusée en direct sur la chaine YouTube de la Ville ainsi que sur sa page Facebook.  

 

La procédure reste identique : 
 

- Un mail sera envoyé aux membres du Conseil municipal le 27 avril au matin. Ce mail 
comportera le lien qui vous permettra de rejoindre la réunion. Chaque participant pourra 
rejoindre la réunion aux alentours de 18h45, en suivant les instructions de la notice d’utilisation 
qui vous a été envoyée par mail.  

- Une séance test sera proposée avant la date du Conseil municipal le lundi 26 avril à 17h30 
afin d’anticiper tous problèmes techniques. L’utilisation de ZOOM est possible sur tout type 
de terminaux, tels que Windows, Mac, iOS, Android, Blackberry, Linux. 

 

Recevez, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil municipal, l’expression de mes 
salutations distinguées. 

 
 

 
La Maire, 

Présidente déléguée de l’Eurométropole de Strasbourg en charge de la 
transition écologique et de la planification urbaine 
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ANNEXE à la délibération n° 6 

 

 

 

 

 

 

 

DÉSIGNATION Tarifs Unité de tarification
Observations 

(créat., suppr., 

maint.)

17 17) Service des Affaires Scolaires

Remises et majorations

Tarifs et tranches

TU =  Tarif Unique non soumis à quotient familial (QF)

QF applicable suivant les tranches :
Pour la restauration 

scolaire
Pour tout les autres accueils

TS (tarif social) 0 à 350 inclus suppr

T1 > 350  à 499,99€ inclus 0  à 499,99€ inclus suppr

T2
> 499,99€ et

≤ 1000€
> 499,99€ et

≤ 1000€ suppr

T3 > 1000€ et ≤ 1500€ > 1000€ et ≤ 1500€ suppr

T4 > 1500€ et ≤ 2000€ > 1500€ et ≤ 2000€ suppr

T5 > 2000€ > 2000€ suppr

17 A A) Accueil du matin - écoles maternelles

17 A T1 0,18 € jour suppr

17 A T2 0,32 € jour suppr

17 A T3 0,40 € jour suppr

17 A T4 0,44 € jour suppr

17 A T5 0,48 € jour suppr

17 A Tarif hors-commune 0,50 € jour suppr

17 A Accueil du matin - écoles élémentaires 

17 A T1 0,18 € jour suppr

17 A T2 0,32 € jour suppr

17 A T3 0,40 € jour suppr

17 A T4 0,44 € jour suppr

17 A T5 0,48 € jour suppr

17 A Tarif hors-commune 0,50 € jour suppr

Les tarifs de T1 à T8 seront appliqués exclusivement aux familles schilikoises sur présentation du quotient familial 

calculé par la CAF. Ce quotient sera appliqué en fonction de sa date de présentation. En l 'absence de présentation 

du quotient familial, le tarif le plus élevé (T8) sera appliqué.

Majoration de 30%  si  réservation hors-délai pour l 'accueil  du matin, le temps de pause du midi et l 'accueil  du 

soir

Référence

Toutes les prestations feront l 'objet d'une facture mensuelle par famille à terme échu.

Le tarif schilikois T5 s'appliquera aux élèves non schil ickois scolarisés dans les fi l ières spécifiques suivantes : 

SISES, CLIS,…

Remise de 10% sur le cout global de l 'activité dès lors que 2 enfants ou plus, d'un même foyer fiscal sont inscrits 

à la même activité et sur la même gril le tarifaire. Cette remise ne s'applique pas sur la restauration scolaire.
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17 B B) Accueil du soir - écoles maternelles 

17 B TS et T1 0,66 € jour suppr

17 B T2 1,20 € jour suppr

17 B T3 1,50 € jour suppr

17 B T4 1,65 € jour suppr

17 B T5 1,80 € jour suppr

17 B Tarif hors-commune 1,90 € jour suppr

17 C C) Accueil du soir - écoles élémentaires 

17 C T1 1,10 € jour suppr

17 C T2 2,00 € jour suppr

17 C T3 2,50 € jour suppr

17 C T4 2,75 € jour suppr

17 C T5 3,00 € jour suppr

17 C Tarif hors-commune 3,18 € jour suppr

17 D D) Garderie "Temps Pause" Midi - écoles maternelles 

17 D T1 0,18 € jour suppr

17 D T2 0,32 € jour suppr

17 D T3 0,40 € jour suppr

17 D T4 0,44 € jour suppr

17 D T5 0,48 € jour suppr

17 D Tarif hors-commune 0,50 € jour suppr

17 D
G) Accueil de loisirs Maternelles - Mercredis et vacances 

scolaires hors restauration 

17 G 1 TS et T1 mercredi                                  5,00 € jour suppr

17 G 2 T2  mercredi                                  8,00 € jour suppr

17 G 3 T3  mercredi                               11,00 € jour suppr

17 G 4 T4  mercredi                               12,50 € jour suppr

17 G 5 T5  mercredi                               13,50 € jour suppr

17 G 6 TU Hors commune  mercredi                               14,00 € jour suppr

17 G 7  T1 vacances scolaires                               20,00 € semaine suppr

17 G 8  T1 vacances scolaires                                  5,00 € jour suppr

17 G 9 T2 vacances scolaires                               36,00 € semaine suppr

17 G 10 T2 vacances scolaires                                  8,00 € jour suppr

17 G 11 T3 vacances scolaires                               50,00 € semaine suppr

17 G 12 T3 vacances scolaires                               11,00 € jour suppr

17 G 13 T4 vacances scolaires                               55,00 € semaine suppr

17 G 14 T4 vacances scolaires                               12,50 € jour suppr

17 G 15 T5 vacances scolaires                               60,00 € semaine suppr

17 G 16 T5 vacances scolaires                               13,50 € jour suppr

17 G 17 TU Hors commune vacances scolaires 65,00 € semaine suppr

17 G 18 TU Hors commune vacances scolaires 14,00 € jour suppr

17 G 20 Repas = tarifs restauration

H) Accueil de loisirs Elémentaires - Mercredis et vacances 

scolaires hors restauration 

17 H 1  T1 mercredi 5,00 € jour suppr

17 H 2 T2  mercredi 6,50 € jour suppr

17 H 3 T3  mercredi 10,00 € jour suppr

17 H 4 T4  mercredi 11,00 € jour suppr

17 H 5 T5  mercredi 12,00 € jour suppr

17 H 6 TU Hors commune  mercredi 13,00 € jour suppr

17 H 7  T1 vacances scolaires 20,00 € semaine suppr

17 H 8  T1 vacances scolaires 5,00 € jour suppr

17 H 9 T2 vacances scolaires 28,00 € semaine suppr

17 H 10 T2 vacances scolaires 10,00 € jour suppr

17 H 11 T3 vacances scolaires 45,00 € semaine suppr

17 H 12 T3 vacances scolaires 11,00 € jour suppr

17 H 13 T4 vacances scolaires 50,00 € semaine suppr

17 H 14 T4 vacances scolaires 11,00 € jour suppr

17 H 15 T5 vacances scolaires 54,00 € semaine suppr

17 H 16 T5 vacances scolaires 12,00 € jour suppr

17 H 17 TU Hors commune vacances scolaires 60,00 € semaine suppr

17 H 18 TU Hors commune vacances scolaires 13,00 € jour suppr

17 H 19 Repas = tarifs restauration
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I) Restauration scolaire (en période scolaire, mercredis 

inclus et pendant les vacances scolaires)

17 I 3 T2 4,70 €                                jour suppr

17 I 4 T3 5,90 €                                jour suppr

17 I 5 T4 6,50 €                                jour suppr

17 I 6 T5 7,00 €                                jour suppr

Les prix indiqués sont T.T.C.

Hors commune : sont concernées toutes les familles résidant hors Schiltigheim

QF applicable suivant les tranches :
Pour la restauration 

scolaire
Pour tout les autres accueils

TS (tarif social) 0 à 349,99 inclus créat

T1 ≥ 350  à 499,99€ inclus 0  à 499,99€ inclus créat

T2 ≥ 500€ et ≤ 749,99€ ≥ 500€ et ≤ 749,99€ créat

T3 ≥ 750 et ≤ 999,99€ ≥ 750 et ≤ 999,99€ créat

T4 ≥ 1000€ et ≤ 1249,99€ ≥ 1000€ et ≤ 1249,99€ créat

T5 ≥ 1250€ et ≤ 1499,99€ ≥ 1250€ et ≤ 1499,99€ créat

T6 ≥ 1500€ et ≤ 1749,99€ ≥ 1500€ et ≤ 1749,99€ créat

T7 ≥ 1750€ et ≤ 1999,99€ ≥ 1750€ et ≤ 1999,99€ créat

T8 ≥ 2000€ ≥ 2000€ créat

A) Accueil du matin - écoles maternelles

17 A 1 T1 0,20 € jour créat

17 A 2 T2 0,27 € jour créat

17 A 3 T3 0,35 € jour créat

17 A 4 T4 0,37 € jour créat

17 A 5 T5 0,44 € jour créat

17 A 6 T6 0,48 € jour créat

17 A 7 T7 0,50 € jour créat

17 A 8 T8 0,55 € jour créat

17 A 9 Tarif hors-commune 0,60 € jour créat

A) Accueil du matin - écoles élémentaires 

17 B 1 T1 0,20 € jour créat

17 B 2 T2 0,27 € jour créat

17 B 3 T3 0,35 € jour créat

17 B 4 T4 0,37 € jour créat

17 B 5 T5 0,44 € jour créat

17 B 6 T6 0,48 € jour créat

17 B 7 T7 0,50 € jour créat

17 B 8 T8 0,55 € jour créat

17 B 9 Tarif hors-commune 0,60 € jour créat
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B) Garderie "Temps Pause" Midi - écoles maternelles 

17 C 1 T1 0,20 € jour créat

17 C 2 T2 0,27 € jour créat

17 C 3 T3 0,35 € jour créat

17 C 4 T4 0,37 € jour créat

17 C 5 T5 0,44 € jour créat

17 C 6 T6 0,48 € jour créat

17 C 7 T7 0,50 € jour créat

17 C 8 T8 0,55 € jour créat

17 C 9 Tarif hors-commune 0,60 € jour créat

C) Accueil du soir - écoles maternelles 

17 D 1 T1 0,71 € jour créat

17 D 2 T2 1,10 € jour créat

17 D 3 T3 1,30 € jour créat

17 D 4 T4 1,40 € jour créat

17 D 5 T5 1,62 € jour créat

17 D 6 T6 1,73 € jour créat

17 D 7 T7 1,80 € jour créat

17 D 8 T8 1,95 € jour créat

17 D 9 Tarif hors-commune 2,07 € jour créat

D) Accueil du soir - écoles élémentaires

17 E 1 T1 1,18 € jour créat

17 E 2 T2 1,85 € jour créat

17 E 3 T3 2,15 € jour créat

17 E 4 T4 2,35 € jour créat

17 E 5 T5 2,70 € jour créat

17 E 6 T6 2,77 € jour créat

17 E 7 T7 2,97 € jour créat

17 E 8 T8 3,24 € jour créat

17 E 9 Tarif hors-commune 3,44 € jour créat

E) Accueil de loisirs Maternelles - Mercredis et vacances 

scolaires hors restauration 

17 F 1 T1 mercredi 5,40 € jour créat

17 F 2 T2  mercredi 7,00 € jour créat

17 F 3 T3  mercredi 8,65 € jour créat

17 F 4 T4  mercredi 9,75 € jour créat

17 F 5 T5  mercredi 11,90 € jour créat

17 F 6 T6 mercredi 12,40 € jour créat

17 F 7 T7 mercredi 13,50 € jour créat

17 F 8 T8 mercredi 14,60 € jour créat

17 F 9 TU Hors commune  mercredi 15,15 € jour créat

17 F 10  T1 vacances scolaires 5,40 € jour créat

17 F 11  T1 vacances scolaires 22,00 € semaine créat

17 F 12 T2 vacances scolaires 7,00 € jour créat

17 F 13 T2 vacances scolaires 30,00 € semaine créat

17 F 14 T3 vacances scolaires 8,65 € jour créat

17 F 15 T3 vacances scolaires 38,00 € semaine créat

17 F 16 T4 vacances scolaires 9,75 € jour créat

17 F 17 T4 vacances scolaires 43,50 € semaine créat

17 F 18 T5 vacances scolaires 11,90 € jour créat

17 F 19 T5 vacances scolaires 53,50 € semaine créat

17 F 20 T6 vacances scolaires 12,40 € jour créat

17 F 21 T6 vacances scolaires 56,00 € semaine créat

17 F 22 T7 vacances scolaires 13,50 € jour créat

17 F 23 T7 vacances scolaires 61,50 € semaine créat

17 F 24 T8 vacances scolaires 14,60 € jour créat

17 F 25 T8 vacances scolaires 67,00 € semaine créat

17 F 26 TU Hors commune vacances scolaires 15,15 € jour créat

17 F 27 TU Hors commune vacances scolaires 70,00 € semaine créat

17 F 28 Excursion ou sortie 7,00 € activité maint

Repas = tarifs restauration
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F) Accueil de loisirs Elémentaires - Mercredis et vacances 

scolaires hors restauration 

17 G 1 T1 mercredi 5,40 € jour créat

17 G 2 T2  mercredi 5,75 € jour créat

17 G 3 T3  mercredi 7,00 € jour créat

17 G 4 T4  mercredi 9,00 € jour créat

17 G 5 T5  mercredi 10,80 € jour créat

17 G 6 T6 mercredi 11,10 € jour créat

17 G 7 T7 mercredi 119,00 € jour créat

17 G 8 T8 mercredi 13,00 € jour créat

17 G 9 TU Hors commune  mercredi 14,20 € jour créat

17 G 10  T1 vacances scolaires 5,40 € jour créat

17 G 11  T1 vacances scolaires 22,00 € semaine créat

17 G 12 T2 vacances scolaires 5,75 € jour créat

17 G 13 T2 vacances scolaires 24,70 € semaine créat

17 G 14 T3 vacances scolaires 7,00 € jour créat

17 G 15 T3 vacances scolaires 30,80 € semaine créat

17 G 16 T4 vacances scolaires 9,00 € jour créat

17 G 17 T4 vacances scolaires 40,00 € semaine créat

17 G 18 T5 vacances scolaires 10,80 € jour créat

17 G 19 T5 vacances scolaires 48,70 € semaine créat

17 G 20 T6 vacances scolaires 11,10 € jour créat

17 G 21 T6 vacances scolaires 50,20 € semaine créat

17 G 22 T7 vacances scolaires 11,90 € jour créat

17 G 23 T7 vacances scolaires 54,50 € semaine créat

17 G 24 T8 vacances scolaires 13,00 € jour créat

17 G 25 T8 vacances scolaires 59,80 € semaine créat

17 G 26 TU Hors commune vacances scolaires 14,20 € jour créat

17 G 27 TU Hors commune vacances scolaires 65,60 € semaine créat

17 G 28 Excursion ou sortie 7,00 € activité maint

Repas = tarifs restauration

Retards en ALSH ou périscolaire                                  6,00 € 1/4 d'heure entamé maint

G) Restauration scolaire (en période scolaire, mercredis 

inclus et vacances scolaires) Tarifs Unité de tarification

17 H 1 TS (tarif social)                                  1,00 € jour maint

17 H 2 T1                                  2,60 € jour maint

17 H 3 T2                                  3,90 € jour créat

17 H 4 T3                                  4,70 € jour créat

17 H 5 T4                                  5,50 € jour créat

17 H 6 T5                                  5,90 € jour créat

17 H 7 T6                                  6,20 € jour créat

17 H 8 T7                                  6,50 € jour créat

17 H 9 T8                                  7,00 € jour créat

17 H 10

enfants dépendants des associations à vocation d'intérêt 

général et reconnues d'util ité public ou dont leurs 

missions ont été reconnues d'util ité publique

5,90 €                                jour maint

17 H 11 accueil P.A.I. sans repas 3,00 €                                jour maint

17 H 12 accueil P.A.I. sans repas en hors commune 4,00 €                                jour maint

17 H 13 repas AVS accompagnant un enfant 3,00 €                                jour maint

17 H 14 repas "tiré du sac" suite à une décision de la Vil le 3,00 €                                jour créat

17 H 15 TU Hors commune 7,50 €                                jour maint

17 H 16 repas occasionnel pour les parents 7,50 €                                jour maint

17 H 17 repas occasionnel pour les parents hors commune 7,50 €                                jour maint

17 H 18 repas personnel encadrant 3,00 €                                jour maint
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S E R V I C E  D E S  S P O R T S  E T  D E  L A  V I E  A S S O C I A T I V E  

 

 

 

AVENANT N° 1  A LA CONVENTION D’OBJECTIFS  

SAISON 2021-2022 
 

 

 
 

 

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

La commune de Schiltigheim, ayant son siège 110 route de Bischwiller BP 98 67302 SCHILTIGHEIM 

Cedex, représentée par sa Maire en exercice, Madame Danielle DAMBACH, dûment habilitée à cet 

effet en vertu des délibérations du Conseil municipal en date du 27 avril 2021. 

 

 

Ci-après dénommée par les termes « La Ville », 

 

D’une part, 

 

ET 

 

 

L’association « Olympia Lutte Schiltigheim »,  

N° de SIRET 42069663500028, 

ayant son siège social : Gymnase Europe – allée d’Athènes – 67300 Schiltigheim, 

Inscrite au Tribunal D’instance de Schiltigheim sous le n°66  

représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc BECK 

 
 

 

Ci-après dénommée par les termes « L’association », 

 

D’autre part, 

 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1111-4 ; 

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, notamment son article 10 ; 
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Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 

12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

 

Vu le code du sport et notamment ses articles, L.100-2, L.113-2 et R.113-2 ; 

 

Vu le Communiqué de la Commission européenne en date du 25 avril 2001, no IP/01/599 ; 

 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
Par une délibération du Conseil Municipal en date du 16 mars 2021, la Ville de Schiltigheim a conclu avec des 
associations sportives des conventions d’objectifs afin de fixer les engagements respectifs de l’association et de la 
collectivité pour la saison 2021-2022. La signature d’une convention d’objectifs avec l’Association « Olympia Lutte 
Schiltigheim » donne lieu à une subvention annuelle d’un montant de 55 000 € compte tenu du budget prévisionnel 
transmis.  
Le présent avenant vise à modifier le numéro SIRET mentionné sur la convention d’origine. Les autres dispositions de 
la convention restent inchangées.   

 
 
 
NUMERO SIRET  
 
Le numéro SIRET de l’association est 420 696 635 00028 
 
 
 
Fait en 3 exemplaires, à Schiltigheim, le 29 mars 2021  
 

 
 

 

          Pour l’association Olympia Lutte Schiltigheim                           Pour la Ville de Schiltigheim  
                                   Le président,                                                                                 La Maire,    
                                                                           Par délégation 
              
 
 
 
 
 
 

              Jean-Luc BECK                                                           Sophie MEHMANPAZIR                                  
Adjointe au Maire chargée du sport, 

        de la jeunesse et de la Vie Associative  
              

 

 
 
 
 
 
 

 



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20210427-2021SGDE057-DE
Date de télétransmission : 29/04/2021
Date de réception préfecture : 29/04/2021



Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20210427-2021SGDE057-DE
Date de télétransmission : 29/04/2021
Date de réception préfecture : 29/04/2021



Page 34 sur 80 

 

ANNEXE à la délibération n° 10 

 

 

  

Nature de la prestation Activités
Taux horaire    

brut (€)
Montant 

forfaitaire (€)
Surveillant encadrant des enfants en restauration scolaire 11

Surveillant encadrant des enfants en accueil périscolaire 11

Surveillant encadrant des enfants en service minimum d'accueil 11

Accompagnateur d'enfants  dans le cadre du Programme de 

Réussite Educative (PRE) 15

Animateur intervenant dans le cadre du dispositif "Coup de Pouce" 

PRE 15

Professeur des écoles - Animateur intervenant dans le cadre du 

dispositif "Coup de Pouce" PRE 22,34

Professeur des écoles spécialisé - Animateur intervenant dans le 

cadre du dispositif "Coup de Pouce" PRE 27,5

Animateur sportif intervenant dans le cadre des activités 

trimestrielles - préparation des interventions sportives 12

Animateur sportif intervenant dans le cadre des activités 

trimestrielles - interventions sportives 25

Animateur sportif intervenant dans le cadre des activités 

proposées pendant les vacances scolaires - préparation des 

interventions sportives 12

Animateur sportif intervenant dans le cadre des activités 

proposées pendant les vacances scolaires - interventions 

sportives 25

Animateur sportif spécialisé intervenant dans le cadre des activités 

trimestrielles - préparation des interventions sportives 19

Animateur sportif spécialisé intervenant dans le cadre des activités 

trimestrielles - interventions sportives 38

Animateur sportif spécialisé intervenant dans le cadre des activités 

proposées pendant les vacances scolaires - préparation des 

interventions sportives 19

Animateur sportif spécialisé intervenant dans le cadre des activités 

proposées pendant les vacances scolaires - interventions 

sportives 38

Animateur intervenant dans le cadre des activités et ateliers 

proposés par la Maison du Jeune Citoyen 12,5

Animateur intervenant spécialisé dans le cadre des activités et 

ateliers proposés par la Maison du Jeune Citoyen 38,5

Animateur intervenant expert dans le cadre des activités et ateliers 

proposés par la Maison du Jeune Citoyen 50

Activité de renfort - vacataire chargé de l'accueil et des activités de 

billeterie 12,5

Activités d'exécution

Activités de renfort - Vacataire chargé de la réalisation de tâches 

techniques ponctuelles (par exemple : désinfection des points de 

contact dans le cadre du surcroît d'activités liées à la crise 

sanitaire) 11

Activités de gestion  
Activité de renfort - Vacataire chargé de missions administratives 

ponctuelles 25

Intervenant spécialisé chargé d'assurer ponctuellement des cours 

d'enseignement artistiques 38,5

Jury d'examen (par exemple : évaluations de fin d'année à l'Ecole 

des arts) 37

Intervenant expert dans l'animation d'activités relevant de la petite 

enfance (rencontre-débat, analyses professionnelles…) 50

Formation - montant forfaitaire 50

Bulletin individuel - montant à l'unité 1

Feuille de logement - montant à l'unité 1,8

Forfait complémentaire maximum selon taux de retour 300

Médecin Médecin intervenant au centre de vaccination 50

Infirmier Infirmier intervenant au centre de vaccination 24

ANNEXE - Liste des activités et taux de vacations

Surveillance

Accueil, animation, médiation

Enseignement, formation

Recensement
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